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Jean Baptiste 
    Pottier 

& 
Anne-Esther 
d’Entremont.

       Jean Baptiste Pottier, Antoine Richard, Simon Amirault & 
de Louis Dulain temoins, lesquellesparties avoient été auparavant 
unies ensemble enprésence detemoins dans l’absence & par  
defaut de Prêtre avec promesse néanmoins dese présenter à l’eglise  
àla premiere occasion, ainsi qu’il m’a paru par un écrit en  
datte du 8 de Juillet 1795 Signé Jean Cotreau époux avec  
la Marque de Marie Hénard épouse, signé en outre par  
François Gilis, Pierre Mius prin cipal te moins avec les marques  
de Joseph leBlanc & d’Isidore Doucet temoins, tous decette paroisse  
quiont declaré ne savoir Signer exceptés.    jean cotrau   
  antonie richard 
   S. Amirault   Jeanbaptis tepotier 

                                                     Sigognepretre 
 
Le trente de Septembre mil sept ces quatre vingt dix neuf a- 
pres avoir publié trois Bans au prone dela Messe paroissiale  
les dimanches quinze, vingt deux, & vingt neuf de Septembre  
entre Jean-Baptiste Pottier fils de Dominique Pottier & d’anne  
Suret d’une part, & entre Esther d’Entremont fille de feu Joseph d’entremont & 
d’Agnès Belivaux d’autre part tant qu’il  
se sont rencontré aucun empêchement canonique je prêtre Soussigné  
leur ai donné la bénédiction nuptiale avec les cérémonies dela Sainte  
Eglise, en presence de Simon Amirault, d’Antoine Richard, Louis  
Dulain, & Jean-Baptiste Cotreau temoins, lesquelles parties  
avoient été auparavant conjointes en présence de temoins d ans  
l’absence &par defaut de Pretre du consentement deleurs péres & meres, avec 
promesse deseprésenter à l’église à la premiere occasion, ainsi  
qu’il m’a paru par un écrit en datte du 24 Novembre 1795 Signé  
Jean Baptiste Pottier avec la Marque d’Anne-Esther d’Entremont  
époux & épouse; signé en outre par Pierre Mius, Charles d’Entre 
mont, Simon Amirault, Amable Boudreau, parens & temoins,  
tous Sont de ce canton, & ont declaré neSavoir signer exceptés 
 S. amirault     Jeanbaptislepotier      Jean Cotrau 

antoine richard    Sigogne pretre 
 
Le trente Septembre mil sept cens quatre vingt dix neuf après  
avoir publié trois Bans auprone de la Messe Paroissiale  
les dimanches quinze, vingt deux & vingt neuf de Septembre  
entre Louis Dulain fils de Louis Dulain & de Jeanne Gaultier   


